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Civ. 2e, 16 mai 2019, n° 18-12006

Pourvoi n° 18-12006

Décisions parallèles et/ou à un autre stade de la procédure: 
Civ. 2e, 16 mai 2019, n° 18-12005

Motifs : "Et attendu, ensuite, que c'est sans encourir les autres griefs du moyen que la cour
d'appel, ayant relevé qu'aux termes de ses dernières conclusions devant le juge de
l'exécution, la SCI T... I... faisait seulement valoir que l'opération de crédit avait été convenue
entre un prêteur français et une emprunteuse de droit français et retenu que, dans ces
conditions, sauf à déroger à l'ordre public économique français, il n'était pas possible de faire
élection d'un autre droit que le droit français, a exactement décidé que le moyen tiré de l'article
3, § 3, du règlement n° 593/2008, distinct de l'argumentation développée devant le juge de
l'exécution, et même s'il tendait aux mêmes fins, était irrecevable comme nouveau au sens de
l'article R. 311-5 du code des procédures civiles d'exécution". 

Mots-Clefs: Nullité
Prescription
Sûreté
Défense au fond
Conflit de lois
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